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Pierre COURTOIS Monsieur Le Commissaire Enquêteur 
4 La Place Mairie de Bellignies 
59570 Gussignies Place Marie de Croy 
 59570 Bellignies 
  
 Gussignies, le 9 juillet 2020 
 
 
 
Enquête publique : Extension Carrière Secab à Bellignies - Bettrechies 
 
 
 
Monsieur Le Commissaire Enquêteur 
 
J’habite Gussignies, 4 La Place, à 900 m de la carrière 
Dés 7 h du matin, j’entends le bruit de la carrière. 
 
A la lecture du document en objet -partie « Bruit », je formule 2 observations : 

 La Secab demande de relever la limite de puissance sonore 
 La Secab demande l’extension des horaires de travail 

 
 
 

1. Relever la valeur limite de puissance sonore:  
 

 P 421 , la Secab demande à relever les valeurs limites de l’arrêté préfectoral du 21 juillet 1999, au motif que les 
valeurs résiduelles sont proches de la valeur limite de 50 dB(A). 
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- Sachant qu’une augmentation de 3dB(A) représente un doublement de la puissance sonore ; lorsque la Secab 

demande une limite maximum la nuit de 55 dB(A), cela représente 150 % d’augmentation du bruit par rapport 

aux 50 dB(A) actuellement autorisés. 

- Sachant que l’OMS Organisation Mondiale de la Santé, recommande un niveau de bruit inférieur à  35 dB(A) 

pour un sommeil de qualité : 

 

 

 

 

 

- Sachant que Bettrechies et Bellginies sont situés en milieu rural.  

 

Ne faudrait-il pas, plutôt que d’autoriser l’augmentation du bruit émis par la Secab, particulièrement la nuit, 

s’attacher à réduire le bruit résiduel  actuel la nuit (trafic routier ?) afin de préserver la santé des villageois qui 

ont droit à un sommeil réparateur ? 

 

En effet, les  valeurs résiduelles actuelles, en limite de carrière, sont déjà largement trop élevées. 

Il serait aberrant de vouloir résoudre le problème de la Secab en augmentant davantage ces valeurs limites 

autorisées !!  

 

2. Extension des horaires de travail:  
 
P 17, La Soc. Secab souhaite augmenter la durée journalière de travail, en commençant à 6h et en terminant à 
20h30, voire 22h. 
 
- Sachant que les villageois sont déjà soumis à des niveaux de bruit largement supérieurs à ce que recommande 
l’OMS pendant la nuit et voici que la Secab veut encore en réduire la durée. 
 
- Sachant que les villages de Bellignies et Bettrechies sont situés en milieu rural et les habitants doivent 
légitimement pouvoir aspirer au calme. 
 
 
La Secab, ne devrait-elle pas, au contraire commencer le travail à 8 h et finir à 16 heures afin que les riverains 
puissent profiter d’un repos réparateur, déjà compromis, et puissent lorsqu’ils rentrent chez eux, se détendre 
après le travail.  
 
Il en va de même pour le personnel de la Secab. 
 
Dés-lors, la Sécab, soc. Multinationale, lorsqu’elle ambitionne d’augmenter ses capacités de production, ne 
devrait pas le faire sur le dos des villageois, à moindre coût, mais au contraire devrait dimensionner ses 
installations en conséquence. 
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Bien à vous 

Pierre.courtois16@gmail.com 

9 juillet 2020 

T 06 33 94 82 81 
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